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Tout d’abord, il perm
et de saisir le fonctionnem

ent des 
assem

blées parlem
entaires et la façon dont sont votées les 

lois, si bien que m
êm

e si nous n’avons pas nécessairem
ent 

l’intention de légiférer directem
ent, nous disposons des 

outils pour observer les parlem
entaires lors des votes (et 

faire en sorte qu’ils ne puissent plus agir im
puném

ent).

C
ette m

ontée en com
pétence à travers l’apprentissage des 

lois perm
et m

êm
e de m

ultiplier les curieux à l’égard de 
cet exercice et laisse im

aginer qu’un jour nous puissions 
évoluer dans une dém

ocratie où les citoyens seraient (en 
partie) tirés au sort pour gérer le pays

1.

Si 
cet 

atelier 
est 

ici 
développé 

c’est 
aussi 

parce 
que 

beaucoup de gens rencontrés lors des projections du film
 

« D
es clics de conscience

2 » exprim
aient leur frustration 

quant 
au 

m
anque 

de 
participation 

citoyenne 
dans 

les 
assem

blées m
ais aussi par rapport au m

anque de form
ation 

pour s’im
pliquer dans le jeu législatif.

La plupart de ces spectateurs, bien que réjouis de savoir que 
nous étions parvenus à changer une loi sur les sem

ences, se 
sentaient dépossédés de leur pouvoir de changer les choses.

C
et atelier est fait pour eux, pour qu’ils com

prennent que 
la prem

ière des choses à faire pour devenir législateur c’est 
avant tout de reprendre confiance en nous-m

êm
es, en notre 

propre pouvoir de faire changer le cours des événem
ents !

1 En ce sens, l’association « Sénat C
itoyen » m

ilite pour que le Sénat devienne 
une cham

bre parlem
entaire dans laquelle les citoyens soient tirés au sort pour 

proposer et faire voter les lois (http://w
w

w
.senatcitoyen.fr/m

anifeste).
2 Retrouvez toutes les inform

ations sur le film
 : w

w
w

.desclicsdeconscience.fr



2. Déterm
iner une proposition 

de loi 3 sur laquelle nous 
allons am

ender (écrire des 
am

endem
ents) ensem

ble

N
ous allons prendre 5 m

inutes où chaque spectateur sera 
invité à discuter avec son/ses voisins pour déterm

iner 
un sujet sur lequel il souhaiterait que l’on travaille 
et ainsi déterm

iner le thèm
e global de la loi, ce qui 

constituera l’intitulé de notre proposition de loi citoyenne.

Pendant ce laps de tem
ps, l’intervenant répondra aux 

éventuelles questions relatives aux lois et au fonctionnem
ent 

de l’atelier.

Plusieurs propositions apparaitront 4 et nous les listerons 
toutes, les unes après les autres.

Pour chaque proposition, le m
icro est donné à la 

personne qui l’a suggéré pour que toute la salle 
puisse entendre.

1. Expliquer com
m

ent 
fonctionnent les lois

En réalité il est beaucoup plus sim
ple qu’il n’y paraît d’écrire 

soi-m
êm

e les lois et lorsque les parlem
entaires débattent et 

votent dans les assem
blées parlem

entaires, ils ne se basent 
pas sur les m

odifications techniques dans les articles de loi 
directem

ent m
ais sur l’exposé des m

otifs, autrem
ent dit sur 

l’argum
entaire qui va justifier la loi (ce sont leurs attachés 

parlem
entaires qui sont bien souvent des juristes, qui se 

chargent de m
odifier les articles de lois).

A
ussi, nous allons égalem

ent devenir des parlem
entaires et 

travailler sur les exposés des m
otifs.

3 N
ous préciserons bien que nous allons parler d’une proposition de loi et 

pas d’un projet de loi puisque les « propositions de loi » sont à l’initiative des 
parlem

entaires et que les « projets de lois » sont à l’initiative du gouvernem
ent.

4 Le travail de l’intervenant à ce stade est très im
portant parce qu’il devra 

reform
uler les propositions faites pour qu’elles soient le plus clair possible 

pour la salle et puissent s’articuler com
m

e une proposition de loi (au lieu de 
dire par exem

ple « je souhaiterais une loi qui chassent les lobbys » nous dirons 
« je souhaiterais une loi qui force à plus de transparence dans les influences 
qu’exercent les lobbys »).



Il prendra un tem
ps pour expliquer ce qui m

otive sa 
proposition

 
et 

ainsi 
donner 

des 
élém

ents 
aux 

autres 
législateurs pour qu’ils se fassent une idée du sujet avant de 
se prononcer lors de leur vote.

À
 ce stade là, l’anim

ateur aura pour rôles de :

a) synthétiser les proposition faites par les spectateurs 
pour qu’elles puissent tenir en une ou deux phrases,

b) S’assurer que les sujets soulevés concernent bien 
des thèm

es globaux de proposition de loi et pas des 
am

endem
ents

5 (en l’expliquant à la salle).
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Passées ces quelques m
inutes, nous allons énum

érer les 
propositions faites et les soum

ettre aux votes  de l’ensem
ble 

de la salle.

Si une proposition m
érite des éclaircissem

ents, le m
icro 

sera bien sûr donné à la personne qui l’a suggérée pour 
qu’elle explique sa proposition.

Pour 
cette 

partie 
là, 

les 
votes 

iront 
relativem

ent 
vite 

puisque nous ne com
ptabiliserons que le nom

bre de votes 
« PO

U
R

 » chacune des propositions de loi, sachant que 
chaque personne peut voter autant de fois qu’elle le 
souhaite pour autant de propositions de lois qu’elle 
le souhaite.

A
vant de passer à ce vote, il est im

portant de bien énum
érer 

tous les thèm
es qui ont été listés pour que les votants aient 

déjà une idée du ou des thèm
es sur lesquels ils voteront.

Le thèm
e qui aura recueilli le plus de suffrages sera 

naturellem
ent le thèm

e sur lequel nous créerons des 
articles de loi.

T
outefois, si nous souhaitons être pragm

atiques et 
inscrire ces ateliers de dém

ocraties dans une réalité 
législative, je vous invite à reprendre les projets 
et propositions de lois prochainem

ent votés dans 
les 

assem
blées 

parlem
entaires

6 
et 

de 
travailler 

directem
ent à partir de ces thèm

es.

5 U
n am

endem
ent est une proposition de m

odification d’un article de loi ou 
la création d’un nouvel article com

plém
entaire. L’ensem

ble des am
endem

ents 
suggérés puis votés favorablem

ent donnera sa consistance à la proposition de 
loi. C

ette étape là interviendra après que nous ayons sélectionné le thèm
e de la 

proposition de loi.

5 6 O
bservez l’agenda parlem

entaire (les références figurent dans l’autre livre) et 
prenez des projets/propositions de lois qui seront votés dans plusieurs sem

aines 
pour laisser le tem

ps d’effectuer le travail de lobbying et faire en sorte que les 
am

endem
ents soient déposés par des parlem

entaires.



3. Écrire des 
am

endem
ents, am

ender 
la proposition de loi

Il est de nouveau dem
andé à la salle de prendre quelques 

m
inutes et de se réunir en petits groupes pour réfléchir 

aux 
am

endem
ents 

(articles 
de 

loi) 
que 

les 
citoyens-

législateurs souhaiteraient écrire pour qu’ils figurent dans 
la proposition de loi.

C
es 

am
endem

ents 
sont 

autant 
de 

règles 
qui 

perm
ettront d’encadrer la loi globale.

En fonction du sujet, les am
endem

ents peuvent aussi bien 
concerner des seuils, des nouveaux droits, des interdictions, 
etc. (c’est souvent à l’anim

ateur de stim
uler la salle pour 

que les prem
ières idées ém

ergent 7).

Il faut savoir que nous som
m

es entièrem
ent libres de 

concevoir les lois que l’on veut sans avoir à nous préoccuper 
de la faisabilité des lois ni à nous sans soucier des pyram

ides 
des norm

es (législation nationale vs législation européenne).
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Là encore, nous donnerons le m
icro directem

ent pour que les 
personnes qui suggèrent des am

endem
ents puissent 

s’adresser directem
ent au reste de l’assem

blée.

En faisant sa proposition d’am
endem

ent, il prendra le 
tem

ps d’expliquer le contexte qui m
otive son article de loi.

A
ussi, tout au long de l’anim

ation, le ou les anim
ateurs se 

déplaceront dans les rangs pour faciliter l’accès au m
icro (et 

détendre la salle).
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7 À
 partir du m

om
ent où deux am

endem
ents sont suggérés et notés, les autres 

arriveront très rapidem
ent !
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 U
ne fois que nous avons listé tous les am

endem
ents dans 

l’assistance, nous allons pouvoir procéder au vote.

L’anim
ateur précisera bien qu’il 

est 
possible 

à 
tous 

m
om

ents lors du vote, de proposer de nouveaux 
am

endem
ents.

C
om

m
e pour le précédent vote, il est possible pour les 

spectateurs/parlem
entaires 

de 
voter 

pour 
tous 

les 
articles qu’ils le souhaitent et nous procéderons de la 
façon suivante pour chaque am

endem
ent :

L’anim
ateur 

va 
énoncer 

l’intitulé 
de 

l’am
endem

ent 
et 

donner la parole à celui ou celle qui en a fait la suggestion 
pour qu’il explique (s’il le souhaite) ce qui a m

otivé sa 
proposition

.

Si d’autres personnes souhaitent prendre la parole pour 
argum

enter 
favorablem

ent 
ou 

défavorablem
ent 

à 
propos de cet am

endem
ent, elles ont toutes liberté pour le 

faire.

O
n peut m

êm
e proposer aux personnes de m

êm
e sensibilité 

de se constituer en groupe (un groupe Pour et un groupe 
C

ontre) pour form
uler des am

endem
ents appuyant leur 

position.

A
insi, un m

ini débat se m
et en place pour chacun des 

am
endem

ents.

N
ous allons ensuite procéder au vote et c’est à l’anim

ateur 
de com

ptabiliser :

 

a
) Q

u
i v

o
t
e «

 P
O

U
R
 »

 

b
) Q

u
i v

o
t
e «

 C
O

N
T
R
E »

 

c
) Q

u
i «

 S
’A

B
S
T
IEN

T
 »

 

 

D
ans notre assem

blée citoyenne, l’abstention 
trouve 

toute sa place
8 puisque si la m

oitié de la salle s’abstient 
lors du vote d’un am

endem
ent, ce dernier ne pourra pas 

être adoptée et devra être retravaillé.

N
ous allons donc prendre le tem

ps de le reform
uler.

Pour cela, nous donnerons le m
icro aux personnes qui se 

sont abstenues pour qu’elles nous expliquent leur vote
9.

Ensuite 
de 

quoi, 
nous 

allons 
dem

ander 
aux 

autres 
participants de réfléchir pour reform

uler collectivem
ent la 

proposition d’am
endem

ent.

Lorsque nous parvenons à une form
ulation satisfaisante – 

c’est-à-dire ne faisant pas l’objet de contre-form
ulations – 

nous procédons de nouveau au vote.

Il 
est 

possible 
qu’il 

faille 
plusieurs 

votes 
avant 

qu’un 
am

endem
ent n’aboutisse.

8 C
ontrairem

ent aux assem
blées parlem

entaires où l’abstention ne perm
et pas de 

m
odifier le cours du vote.

9 Bien souvent, une abstention veut dire que l’am
endem

ent n’est pas clair ou qu’il 
nécessite un approfondissem

ent dans sa form
ulation.



Il est possible égalem
ent qu’il y ait, au sein de l’assem

blée, 
deux parties avec des opinions diam

étralem
ent opposées et 

dans ce cas, il sera com
pliqué de parvenir à une form

ulation 
satisfaisante

10.

A
ussi, 

il 
dépendra 

du 
tem

ps 
dévolu 

à 
l’atelier 

pour 
déterm

iner si nous souhaitons parvenir à une form
ulation 

satisfaisante 
de 

l’am
endem

ent 
pour 

l’ensem
ble 

de 
la 

classe ou écarter l’am
endem

ent (pour potentiellem
ent le 

retravailler une prochaine fois).
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U
ne fois que tous les am

endem
ents ont été votés, 

nous obtenons notre proposition de loi citoyenne.

Si vous souhaitez aller plus loin, libre à vous d’en faire 
une réalité législative : pour cela, suivez la m

éthode 
de l’autre côté du livre, dans la partie « Faisons la 
loi », et lancez votre m

obilisation !

Vous pouvez 
égalem

ent 
vous rendre sur 

w
w

w
.lobby-citoyen.fr

10 Si un cas com
m

e celui-ci apparaît, l’anim
ateur se fera m

édiateur et tentera 
de m

ettre en avant les points sur lesquels tout le m
onde s’accorde plutôt que les 

divergences.

D
e 

nom
breux 

m
ouvem

ents 
citoyens 

ont 
ém

ergé 
ces 

dernières années, laissant penser que de nouveaux m
odèles 

de dém
ocraties deviennent possibles, dans lesquels les 

citoyens trouveraient toute leur place.

Sur le plan national, il y a #
M

aVoix
11 qui perm

ettait de se 
présenter aux élections législatives et ensuite de participer 
à l’écriture des lois.

11 #
M

aVoix est une initiative qui a vu le jour au début de l’année 2017 pour 
préparer les citoyens aux élections législatives. L’idée était de proposer à chaque 
personne qui le souhaitait d’être son propre candidat aux élections législatives 
(il y a eu 500 candidatures et un tirage au sort a été effectué pour désigner les 43 
candidats répartis dans 43 circonscriptions dans le pays).
L’idée était sim

ple : peu im
porte qui, des candidats tirés au sort allaient être 

élus, l’im
portant étant qu’ils soient le représentant de la volonté citoyenne. Pour 

cela, une plateform
e internet a été créée où chacun pouvait voter et proposer des 

articles de lois dans les projets qui allaient être débattus à l’A
ssem

blée N
ationale. 

En fonction des votants, le député devait sim
plem

ent se faire le traducteur de la 
volonté des citoyens. Il n’y a m

alheureusem
ent pas eu de députés #

M
aVoix élus 

lors de cette élection m
ais la dynam

ique est bel et bien enclenchée.



12 Saillans est une petite ville située dans la Drôme et s’est rendue populaire 
depuis les élections municipales de 2014 en constituant une liste citoyenne face 
au maire sortant pour que les habitants gèrent eux-mêmes leur ville. Cette liste 
a été élue à 57% et les habitants ont décidé de mettre en place un nouveau 
modèle de gouvernance où chaque personne peut s’impliquer directement dans 
les décisions prises par la commune (à travers différentes commissions).
Retrouvez leurs infos : http://www.mairiedesaillans26.fr/gouvernance-
collegiale-et-participative/

Au niveau local, il y a l’exemple de la ville de Saillans12 où 
depuis 2014, ce sont les habitants qui gèrent collectivement 
la municipalité.

L’objectif  est que les 36 000 communes que nous comptons 
sur le territoire s’inspirent du modèle de gouvernance 
collective pour proposer des listes participatives lors 
des prochaines élections municipales, en 2020 et gérer 
collégialement la cite !

Cela vaut tout aussi bien pour les autres élections : même si 
elles ne font que designer ceux qui exerceront le pouvoir, je 
vous invite à vous constituer en listes citoyennes et reprendre 
progressivement le pouvoir lors des élections municipales, 
régionales, législatives, sénatoriales et européennes et faire 
en sorte que la présidence ne soit pas l’affaire d’un homme 
mais bien le respect d’une volonté collective !

Vive la liberté !


